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Registered  January 30, 2001

Règlement  16/2001
Date d'enregistrement : le 30 janvier 2001

Act applies to Manitoba Centennial Centre

Corporation

1 The Crown Corporations Public Review

and Accountability Act, other than clause 13(1)(e)
and Part IV, applies to The Manitoba Centennial
Centre Corporation.

Application de la Loi à la Société

1 La Loi sur l'examen public des activités

des corporations de la Couronne et l'obligation

redditionnelle de celles-ci, à l'exception de
l'alinéa 13(1)e) et de la partie IV, s'applique à la
Société du Centre du centenaire du Manitoba.


